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RAPPORT INTÉRIMAIRE 
 
Le présent rapport intérimaire a pour objectif d’informer l’Assemblée nationale des démarches qui ont été 
effectuées par la Commission des transports et de l’environnement afin de réaliser le mandat qui lui a été 
confié le 21 novembre 2012 et visant à faire la lumière sur les évènements survenus le 24 octobre dernier 
concernant les interventions du ministre du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et 
des Parcs auprès de l’organisme public et indépendant qu’est le Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement (BAPE). 
 
À la suite de l’adoption de la motion, la présidente de la Commission convoque les membres à une 
première séance de travail le 22 novembre 2012 pour organiser l’exécution du mandat. Afin de respecter 
le délai prévu à l’article 164 du Règlement, la Commission décide de convoquer le ministre du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs le vendredi 7 décembre 2012, 
après les affaires courantes, pour procéder à son audition d’une durée de 2 heures 10, comme le prévoit 
l’ordre de l’Assemblée. Il y est également décidé de procéder à des remarques préliminaires et finales. La 
présidente informe les membres de la répartition des temps de parole pour la période d’échanges et 
indique qu’elle convoquera prochainement les membres à une autre séance de travail afin de déterminer 
les autres modalités du mandat, dont notamment la liste des autres témoins que la Commission 
souhaiterait entendre. À cet effet, la présidente demande aux membres de lui faire parvenir la liste des 
témoins qu’ils souhaitent entendre dans le cadre de ce mandat. 
 
Un avis de convocation est envoyé le jour même au ministre du Développement durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs et député de Sainte-Marie-Saint-Jacques lui indiquant que son 
audition devant la Commission aurait lieu le 7 décembre 2012, à moins qu’il ne renonce au délai de 
15 jours prévu à l’article 164 du Règlement. Le 29 novembre 2012, le député de Sainte-Marie-Saint-
Jacques annonce qu’il démissionne de ses fonctions ministérielles.  
 
Le 3 décembre 2012, la députée de Nelligan transmet à la présidente de la Commission une lettre dans 
laquelle est fait état de la liste des témoins qu’elle souhaite entendre, soit M. Pierre Fortin, ex-vice-
président du BAPE, MM. Denis Bergeron, Michel Germain, François Lafond et Mme Anne-Marie Parent, 
membres du BAPE. Cette lettre est transmise aux membres de la Commission. 
 
Le 4 décembre 2012, le député de Johnson est nommé ministre du Développement durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs. La journée même, la Commission se réunit à nouveau en 
séance de travail afin de faire le point sur le mandat et d’en poursuivre l’organisation. La présidente 
informe les membres de la Commission que le changement de titulaire au poste de ministre du 
Développement durable de l’Environnement, de la Faune et des Parcs n’a pas rendu caduc l’ordre adopté 
par l’Assemblée et que la Commission doit procéder à l’audition du nouveau ministre qui est prévue le 
7 décembre 2012. La présidente fait également état de la lettre de la députée de Nelligan. La Commission 
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décide de reporter l’audition du ministre ainsi que le dépôt du rapport à des dates ultérieures et d’ajourner 
ses travaux. La présidente indique alors aux membres qu’elle convoquera la Commission à une nouvelle 
séance de travail dans la semaine du 21 janvier 2013. 
 
Le 23 janvier 2013, la Commission tient une séance de travail afin de poursuivre l’organisation du 
mandat. Lors de cette séance, les membres décident, à l’unanimité des voix, de convoquer le ministre du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs le 7 février 2013 à 19 h 45. À sa 
demande, si cette date ne lui convient pas, cette audition pourra être reportée au 21 février 2013. Le cas 
échéant, il est décidé que le comité directeur déterminera l’heure de la convocation. Avant d’ajourner ses 
travaux, la Commission entame une discussion sur la liste préliminaire des témoins proposée par la 
députée de Nelligan. 
 
Un avis de convocation est envoyé le jour même au ministre du Développement durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs et député de Johnson lui indiquant que son audition devant la 
Commission aurait lieu le 7 février 2013 à 19 h 45, ou qu’à sa demande, cette audition serait reportée au 
21 février 2013. Le 24 janvier 2013, le ministre confirme par écrit au Secrétariat de la Commission sa 
disponibilité à être entendu le 21 février 2013. Le comité directeur se réunit le 30 janvier 2013 et 
détermine que l’audition du ministre se tiendra de 15 h 15 à 17 h 25 le 21 février 2013, après la période de 
l’étude des crédits. 
 
Le 4 février 2013, la Commission se réunit, à nouveau, en séance de travail et, conformément au mandat 
confié par l’Assemblée, adopte à la majorité des voix deux motions afin d’entendre M. Pierre Fortin, ex-
vice-président du BAPE, MM. Denis Bergeron, Michel Germain, François Lafond et Mme Anne-Marie 
Parent, membres du BAPE. Il est décidé que le comité directeur déterminera la date et l’horaire des 
auditions de ces témoins. C’est lors de cette séance que la Commission a décidé de produire et de déposer 
à l’Assemblée nationale un rapport intérimaire, et ce, conformément à l’article 175 du Règlement. 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 
 

Procès-verbaux des séances de travail des 22 novembre et 4 décembre 2012 
et 23 janvier et 4 février 2013 
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